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Pension alimentaire et baisse revenus

Par Lilou10, le 07/11/2020 à 23:53

Bonsoir,

Jusqu'à il y a quelques mois je gagnais 1550 euros et payais 320 euros de pension à mon ex
pour mes deux premiers enfants (j'ai 3 enfants). Je paye toujours 320 euros de pension
actuellement mais en raison du Covid j'ai dû changer d'emploi et je ne gagne plus que 1306
euros. Cela devient très compliqué. Pensez vous que le jaf accordera une baisse de la
pension au vu de ma baisse de salaire ?

Par youris, le 08/11/2020 à 10:23

bonjour, 

impossible de connaître à l'avance, la décision du JAF.

votre ex ne sera peut-être pas d'accord.

salutations

Par Lilou10, le 08/11/2020 à 10:27

Ça c’est certain qu’elle ne sera pas d’accord.... 

Par shining-hand, le 09/11/2020 à 11:34

Bonjour, mon frère a rencontré le même souci lorsqu'il s'est séparé de ma belle-soeur.
Pendant quelques années, il a versé une pension alimentaire correcte, tout le monde s'y
retrouvait. Du jour au lendemain, il a changé de travail avec un salaire plus bas. Avant
d'entamer toute démarche, il a cherché des informations et il a trouvé ce site https://sorel-huet-
avocats.com/. Il y a des informations sur le droit de la famille. Ce n'est pas facile ce genre de
situation, j'espère pour vous que votre ex sera conciliante. Bonne continuation

https://sorel-huet-avocats.com/
https://sorel-huet-avocats.com/


Par Lilou10, le 09/11/2020 à 15:51

Bonjour,

Merci pour vos retours. Mon ex ne sera jamais conciliante. Le souci c'est que je ne m'en sors
plus du tout, à moins de demander à ma conjointe de payer la pension alimentaire...

Qu'a fait votre frère finalement ?

Encore merci.

Par shining-hand, le 13/11/2020 à 13:12

Contente d'avoir pu vous rassurer. Mon frère a eu de la chance, il a pu voir avec son ex et il a
revu un peu sa pension à la baisse. En même temps, le but c'est que tout le monde s'en
sorte, mais ma belle-soeur est une personne conciliante. Donc après, ça ne dépend pas
uniquement des lois mais aussi du caractère des gens. Bon courage à vous

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


